
Procès-verbal du conseil de 19 
la Municipalité de Denholm 

CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE GATINEAU 
 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal de la 
Municipalité de Denholm, tenue le 24 Février 2015 à 19 heures au  
419, chemin du Poisson-Blanc à Denholm. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : 

 
Monsieur Gaétan Guindon, maire 
Madame Marie Gagnon, conseillère poste   # 1 
Madame Sylvie Lagacé, conseillère poste # 2 
Monsieur Roger Chénier, conseiller poste  # 3 
Monsieur Richard Poirier, conseiller poste  # 4 
Madame Danielle Cillis, conseillère poste  # 6 

 
ÉTAIT ABSENTE :   

 
Madame Annik Gagnon, conseillère poste  # 5 
 

 
ÉTAIT ÉGALEMENT PRÉSENTE :   

 
Madame Nancy Gagnon, Adjointe administrative 
 

__________________________________________ 
 

 
1. Ouverture de la séance  

 
2. Adoption de l’Ordre du jour 

 
3. Suspension de la Directrice générale/Secrétaire-trésorière 

 
4. Congédiement de la Directrice générale/Secrétaire-trésorière 

 
5. Abroger et remplacer la résolution numéro 14-04-96 – Nomination 

d’une Directrice générale/Secrétaire-trésorière adjointe intérimaire 
 

6. Nomination du Coordonnateur/Journalier des Travaux publics au 
poste de Gestionnaire intérimaire du service des Travaux publics 
 

7. Abroger et remplacer la résolution numéro 14-06-154 – Nomination 
de la personne responsable du suivi du projet de règlement 
d’emprunt auprès du MAMOT 
 

8. Abroger et remplacer la résolution numéro 14-04-99 – Nomination 
d’un Administrateur du dossier Carte Affaires Desjardins 
 

9. Autorisation de signature des effets bancaires et autres documents 
officiels de la Municipalité de Denholm 

 
10. Période de questions  

 
11. Clôture de la séance 

 
 

 
 
 

  
  



Procès-verbal du conseil de 20 
la Municipalité de Denholm 

 Le Maire souhaite  faire un moment de recueillement en l’honneur  de 
notre citoyenne madame Diane Thom, décédée à sa résidence. Elle était  
la mère de madame Annik Gagnon, conseillère au siège #5. 

 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Son Honneur, le Maire, Monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a 
quorum.   Quatorze (14)  personnes sont présentes dans la salle; 
 
Et déclare la séance du Conseil ouverte. 
 
 

MD-15-02-027  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

ATTENDU QU’aucune modification n’est apportée à l’ordre du jour. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par Roger Chénier 
Appuyé par Marie Gagnon 
 
ET RÉSOLU QUE l’Ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
MD-15-02-028 SUSPENSION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE / SECRÉTAIRE- 

TRÉSORIÈRE 
 
ATTENDU QUE le Maire, monsieur Gaétan Guindon a remis à la Directrice 
générale/Secrétaire-trésorière, et ce, en présence de madame Danielle 
Cillis, Maire suppléante, le 12 février 2015, une lettre l’avisant qu’elle était 
suspendue pour fins d’enquête la concernant; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal a pris connaissance des faits 
particuliers et majeurs, concernant la Directrice générale/Secrétaire-
trésorière, le 11 février 2015; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par Danielle Cillis 
Appuyé par Marie Gagnon 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité de Denholm entérine la 
lettre du 12 février 2015 remise par le Maire, monsieur Gaétan Guindon à 
la Directrice générale/Secrétaire-trésorière, en présence de madame 
Danielle Cillis, Maire suppléante, la suspendant sans solde à compter du 
12 février 2015. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

MD-15-02-029 CONGÉDIEMENT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE / SECRÉTAIRE-
TRÉSORIÈRE 

ATTENDU QUE le Maire, monsieur Gaétan Guindon a fait rapport au 
Conseil le 23 février 2015, des suites de l’enquête, suivant la suspension 
sans solde de la Directrice générale/Secrétaire-trésorière à cet effet;  

ATTENDU QUE pour les faits et les circonstances,  le Conseil statue de la 
manière suivante, suite à l’enquête;  
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EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par Danielle Cillis 
Appuyé par Roger Chénier 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil congédie la Directrice générale/Secrétaire-
trésorière, et ce, rétroactivement à compter du 12 février 2015. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

MD-15-02-030 ABROGER ET REMPLACER LA RÉSOLUTION NUMÉRO 14-04-96 – 
NOMINATION D’UNE DIRECTRICE GÉNÉRALE/SECRÉTAIRE-
TRÉSORIÈRE ADJOINTE INTÉRIMAIRE 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa résolution numéro 14-04-96 nommait 
madame Linda Quesnel, Directrice générale/Secrétaire-trésorière adjointe 
intérimaire;  

ATTENDU QUE madame Linda Quesnel est dans l’impossibilité 
d’accomplir cette tâche présentement; 

ATTENDU QUE la municipalité se doit de nominer une Directrice 
générale/Secrétaire-trésorière adjointe intérimaire; 

ATTENDU QU’en l’absence de madame Linda Quesnel, le Conseil désire 
nominer madame Sylvie Lévesque à ce poste; 

EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par Marie Gagnon 
Appuyé par Sylvie Lagacé 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomine madame Sylvie Lévesque au poste de 
Directrice générale/Secrétaire-trésorière adjointe intérimaire en rem-
placement de madame Linda Quesnel. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

MD-15-02-031 NOMINATION DU COORDONNATEUR/JOURNALIER DES TRAVAUX 
PUBLICS AU POSTE DE GESTIONNAIRE INTÉRIMAIRE DU SERVICE DES 
TRAVAUX PUBLICS 

ATTENDU QUE la gestion du service des Travaux publics n’est plus 
assumée par la Directrice générale/Secrétaire-trésorière, et ce, pour une 
période indéterminée;  

ATTENDU QUE la gestion du service des Travaux publics est nécessaire 
pour assurer le bon fonctionnement dudit service; 

 ATTENDU QUE le Coordonnateur/Journalier des Travaux publics en place 
a les compétences nécessaires pour assumer cette tâche de façon 
intérimaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par Richard Poirier 
Appuyé par Sylvie Lagacé 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomine monsieur Ghyslain Robert au poste de 
Gestionnaire intérimaire du service des Travaux publics pour une période 
indéterminée. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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MD-15-02-032 ABROGER ET REMPLACER LA RÉSOLUTION NUMÉRO 14-06-154 – 
NOMINATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE DU SUIVI DU PROJET 
DE RÈGLEMENT D’EMPRUNT AUPRÈS DU MAMOT 

ATTENDU QUE le Conseil, par sa résolution numéro 14-06-154 nommait, 
la Directrice générale/Secrétaire-trésorière à agir comme personne 
responsable du suivi du projet de règlement d’emprunt pour la salle 
communautaire auprès du MAMOT;  

ATTENDU QU’il est nécessaire d’effectuer un suivi du dossier du 
règlement d’emprunt pour la salle communautaire afin de finaliser le tout;  

ATTENDU QUE la Municipalité doit nommer un responsable pour assurer 
le suivi dudit dossier; 

ATTENDU QUE  madame Sylvie Lévesque est nommée Directrice 
générale/Secrétaire-trésorière adjointe intérimaire pour une période 
indéterminée;  

EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par Danielle Cillis 
Appuyé par Marie Gagnon 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil abroge la résolution 14-06-154 et la remplace 
par la présente résolution et confie la responsabilité du suivi du règlement 
d’emprunt auprès du MAMOT à madame Sylvie Lévesque, Directrice 
générale/Secrétaire-trésorière adjointe intérimaire. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
MD-15-02-033 ABROGER ET REMPLACER LA RÉSOLUTION NUMÉRO 14-04-99 – 

NOMINATION D’UN ADMINISTRATEUR DU DOSSIER CARTE AFFAIRES 
DESJARDINS 

ATTENDU QUE le Conseil par sa résolution 14-04-99 nominait madame 
Linda Quesnel à titre d’administratrice du dossier de la Carte Affaires 
Desjardins;  

ATTENDU QUE la Directrice générale, madame Chantal Giraldeau n’est 
plus à l’emploi de la Municipalité de Denholm; 

ATTENDU QUE madame Sylvie Lévesque, en l’absence de madame Linda 
Quesnel, est nommée Directrice générale/Secrétaire-trésorière adjointe 
intérimaire; 

ATTENDU QUE ce Conseil considère qu’en l’absence de ces deux (2) 
personnes, le service des Finances doit avoir accès à la Carte Affaires 
Desjardins;  

EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par Roger Chénier 
Appuyé par Richard Poirier 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise mesdames Linda Quesnel, Sylvie 
Lévesque ainsi que madame Nancy Gagnon à titre d’administratrices du 
dossier de la Carte Affaires Desjardins. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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MD-15-02-034 AUTORISATION DE SIGNATURE DES EFFETS BANCAIRES ET AUTRES 
DOCUMENTS OFFICIELS DE LA MUNICIPALITÉ DE DENHOLM 

ATTENDU QUE ce Conseil doit nommer par résolution les personnes 
autorisées à signer les effets bancaires et autres documents officiels de la 
Municipalité de Denholm;  

ATTENDU QUE le Maire, monsieur Gaétan Guindon est d’office signataire 
au compte et que le compte nécessite deux (2) signatures; 

ATTENDU QUE mesdames Linda Quesnel et Sylvie Lévesque toutes 
deux (2) nommées Directrices générales/Secrétaires-trésorières adjointes 
intérimaires sont déjà autorisées à signer les effets bancaires et autres 
documents officiels de la Municipalité de Denholm; 

ATTENDU QUE ce Conseil veut s’assurer qu’il y a une personne autorisée à 
signer les effets bancaires et autres documents officiels de la Municipalité 
de Denholm en cas d’absence de la Directrice générale/Secrétaire-
trésorière ainsi que des deux (2) Directrices générales/Secrétaires-
trésorières adjointes intérimaires; 

EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par Marie Gagnon 
Appuyé par Sylvie Lagacé 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil confirme l’autorisation de mesdames Linda 
Quesnel, Sylvie Lévesque ou Nancy Gagnon à signer avec le Maire, 
monsieur Gaétan Guindon ou madame Danielle Cillis, Maire suppléante, les 
effets bancaires et documents officiels pour et au nom de la Municipalité 
de Denholm. 

 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

   PÉRIODE DE QUESTION  
 
La période de questions est ouverte à  19h21  pm. 
 
 
 
 

MD-15-02-035    CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
ATTENDU QUE la période de question est terminée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par Richard Poirier 
Appuyé par Sylvie Lagacé 
 
 
ET RÉSOLU QUE la séance soit close à  19h25 pm. 
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________________________________________ _______________________________________ 
Gaétan Guindon          Nancy Gagnon 
Maire           Adjointe administrative 
 
 
 

 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DES CRÉDITS 
 
 
Je, soussignée, Nancy Gagnon, Adjointe administrative de la Municipalité de 
Denholm, certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget pour l’ensemble 
des dépenses impliquées dans le présent  procès-verbal. 
 
Et j’ai signé ce 24ième jour du mois de Février 2015 
 
 
 
 
 
_______________________________________ 
Nancy Gagnon, Adjointe administrative 
 

 


